
Sujet : [INTERNET] Avis défavorable – Impact paysager hors norme mais systéma quement minimisé par le promoteur et son bureau d'étude - Par e 1
De : patrimoine-rural-ambernac@mail.fr
Date : 23/03/2023 18:50
Pour : pref-eolien-ambernac@charente.gouv.fr

A l'attention de Monsieur Jean-Marie DROUAUD, Commissaire-Enquêteur,

Après analyse du volet paysager et des photomontages réalisés par WPD et son bureau d’études ENCIS Environnement, le collectif Patrimoine Rural d’Ambernac est totalement opposé au projet éolien de WPD sur Ambernac pour les raisons suivantes : 

1) La méthodologie de l’étude d’impact paysager propre à ENCIS affaiblit les impacts visuels du fait de l’utilisation d’une échelle d’enjeux asymétrique et de l’absence de respect du guide du Ministère : absence d’une cartographie de synthèse des 
enjeux, absence de coupes topographiques des photomontages, non-respect de la grille des enjeux du Ministère et de l’aire d’étude qui doit s’appliquer au volet paysager.

2) Les enjeux pour les monuments proches du site comme l’église Notre Dame d’Alloue (monument classé) sont ainsi sous-évalués

3) Les photomontages sont insincères car ils utilisent des subterfuges tendant à systématiquement minimiser la présence visuelle des éoliennes dans le paysage.

4) Une telle étude, à ce point insincère voire complaisante, traduit les conflits d’intérêts entre le promoteur WPD et son bureau d’études ENCIS Environnement que nous expliciterons dans une autre analyse.

5) 30 hameaux et le bourg d’Ambernac seront victimes d’une sensation très forte d’écrasement par le parc éolien, ce qui indique une prégnance très forte du projet pour la commune d’Ambernac et les hameaux des communes voisines.

6) Cette prégnance du projet dans le paysage est confirmée par un bassin visuel de plus de 18 km de rayon soit la moitié du département.

7) L’emplacement et la hauteur des éoliennes contribuent à maximiser cette prégnance : trois machines de 200m de hauteur sur un plateau situé à plus de 200m d’altitude.

Vous trouverez ci-joint la partie 1 de notre analyse.

Bien cordialement,
Collectif Patrimoine Rural d'Ambernac
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Projet éolien de WPD sur la commune d’Ambernac :
impact visuel et paysager

Introduction : l’étude paysagère proposée par le cabinet Encis est censée évaluer l’impact sur le 
paysage de l’implantation de 3 éoliennes de 200m de hauteur sur la commune d’Ambernac et ses 
environs. Elle présente la méthodologie et une analyse des impacts sur les différentes zones (zones 
d’implantation, zone rapprochée et zone éloignée).

1) Méthodologie utilisée par ENCIS Environnement : une échelle des enjeux 
insincère car non symétrique

Les critères d’évaluation des impacts paysager ne se basent pas sur une méthodologie reconnue 
mais sont issues du cabinet ENCIS (Photo 1, p.26 du volet paysager). Or, ces critères sont essentiels
pour mesurer les impacts paysagers.

Les critères d’évaluation utilisés par ENCIS sont : « nulle / très faible / faible / modérée / 
forte ». Cette gradation développe les enjeux faibles et réduit les possibilités d’impacts forts. 

Un bureau d’études sincère aurait utilisé la grille d’impact élaborée par le Ministère de la 
Transition écologique (p.23 du Guide) dont l’échelle permet de mieux équilibrer la répartition
des impacts. L’échelle du Ministère est symétrique : impact nul / faible / modéré / fort / très fort. 
Une échelle des enjeux se doit d’être symétrique afin d’être sincère (Photo 2, comparaison grille 
ENCIS et grille du Ministère). Une mauvaise utilisation des niveaux d’enjeux conduisant à une 
sous-estimation des impacts a déjà été remarquée dans l’avis de la SEAR sur la biodiversité (Photo 
3).

Celle proposée par ENCIS Environnement pour l’impact visuel et paysager tend, d’une part, à 
minimiser les impacts en développant les catégories « faibles » mais aussi en utilisant un 
vocabulaire trompeur. Par exemple, parmi les critères déterminant les impacts « modérés » de 
l’échelle d’ENCIS, on trouve « Le parc (éolien) occupe une part importante du champ de vision », 
« Les échelles sont en confrontation mettant en péril la lisibilité et / ou créant un effet 
d’écrasement ». Une échelle sincère devrait conclure à un niveau d’enjeu fort car il y a déjà un 
effet d’écrasement. Or, il n’en est rien pour ENCIS, l’enjeu reste modéré. O  n sait très bien que   
l’effet d’écrasement est un impact essentiel quant au ressenti quotidien d’un projet éolien  .  
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Projet éolien de WPD sur la commune d’Ambernac :
impact visuel et paysager

Introduction : l’étude paysagère proposée par le cabinet Encis est censée évaluer l’impact sur le 
paysage de l’implantation de 3 éoliennes de 200m de hauteur sur la commune d’Ambernac et ses 
environs. Elle présente la méthodologie et une analyse des impacts sur les différentes zones (zones 
d’implantation, zone rapprochée et zone éloignée).

1) Méthodologie utilisée par ENCIS Environnement : une échelle des enjeux 
insincère car non symétrique

Les critères d’évaluation des impacts paysager ne se basent pas sur une méthodologie reconnue 
mais sont issues du cabinet ENCIS (Photo 1, p.26 du volet paysager). Or, ces critères sont essentiels
pour mesurer les impacts paysagers.

Les critères d’évaluation utilisés par ENCIS sont : « nulle / très faible / faible / modérée / 
forte ». Cette gradation développe les enjeux faibles et réduit les possibilités d’impacts forts. 

Un bureau d’études sincère aurait utilisé la grille d’impact élaborée par le Ministère de la 
Transition écologique (p.23 du Guide) dont l’échelle permet de mieux équilibrer la répartition
des impacts. L’échelle du Ministère est symétrique : impact nul / faible / modéré / fort / très fort. 
Une échelle des enjeux se doit d’être symétrique afin d’être sincère (Photo 2, comparaison grille 
ENCIS et grille du Ministère). Une mauvaise utilisation des niveaux d’enjeux conduisant à une 
sous-estimation des impacts a déjà été remarquée dans l’avis de la SEAR sur la biodiversité (Photo 
3).

Celle proposée par ENCIS Environnement pour l’impact visuel et paysager tend, d’une part, à 
minimiser les impacts en développant les catégories « faibles » mais aussi en utilisant un 
vocabulaire trompeur. Par exemple, parmi les critères déterminant les impacts « modérés » de 
l’échelle d’ENCIS, on trouve « Le parc (éolien) occupe une part importante du champ de vision », 
« Les échelles sont en confrontation mettant en péril la lisibilité et / ou créant un effet 
d’écrasement ». Une échelle sincère devrait conclure à un niveau d’enjeu fort car il y a déjà un 
effet d’écrasement. Or, il n’en est rien pour ENCIS, l’enjeu reste modéré. O  n sait très bien que   
l’effet d’écrasement est un impact essentiel quant au ressenti quotidien d’un projet éolien  .  
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A l'attention de Monsieur Jean-Marie DROUAUD, Commissaire-Enquêteur,
 
Vous trouverez ci-joint la partie 2 de notre analyse de l'impact visuel et paysager confirmant 
notre totale opposition au projet. 

Bien cordialement,
Collectif Patrimoine Rural d'Ambernac

-------------------------------------------------------------------------------------------------
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Projet éolien de WPD sur la commune d’Ambernac :
impact visuel et paysager

2) Un bassin visuel qui couvre la moitié du département de la Charente

La carte p.39 (voir ci-dessous) montre l’étendue de l’impact visuel du projet éolien de WPD. Celui-
ci va dominer une grande partie du Nord Charente. Ce projet modifie donc à grande échelle 
l’ensemble du paysage d’un territoire dont la surface correspondant à plus de la moitié d’un 
département !

Les zones de couleur rose foncé (les seules que l’on voit sur la carte) couvrent le territoire d’où les 
trois éoliennes seront visibles. Le bassin visuel est EXCEPTIONNELLEMENT LARGE 
puisqu’il couvre un territoire sur plus de 18 km de rayon. 

Les éoliennes seront visibles depuis Chasseneuil-sur-Bonnieure, Alloue, Confolens, Saint-
Maurice-des-Lions, Champagne-Mouton et même Nanteuil-en-Vallée. De par leur implantation 
sur un plateau élevé, des éoliennes de 200m ont un impact très fort sur le paysage. Même les 
endroits en très fort contrebas par rapport au site, qui auraient dû être naturellement protégés 
visuellement, ne le sont pas. On pense en particulier à la vallée de la Charente. Le parc apparaît 
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également visible tout au long des axes routiers de grande ou faible importance : Confolens-Ruffec, 
Confolens-Angoulême, et même Limoges-Angoulême pourtant beaucoup plus au sud.

Ce bassin visuel est d’une ampleur exceptionnelle qui ne s’est jamais vue sur aucun autre 
projet éolien du territoire et s’explique par la hauteur des machines ainsi que leur position sur
le plateau d’Ambernac qui les rend particulièrement visibles. Le promoteur a donc choisi le plus
mauvais endroit pour placer ses éoliennes     !  

La photo ci-dessous (p.40 de l’étude) montre l’ampleur de l’impact visuel. Elle est prise de 
Pressac situé à plus de 16,91 km du lieu d’implantation des éoliennes ! 

Comme bien souvent avec les commentaires du bureau d’études, on remarque un commentaire du 
photomontage hors de propos. Alors qu’on se situe à presque 17 km des éoliennes et que le parc 
éolien est visible, ENCIS se contente de noter que les arbres, au premier plan, limitent la perception 
des machines.

Pour bien mesurer l’impact du bassin visuel, voici une carte mettant en perspective Pressac par 
rapport à Ambernac.
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